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CHAPITRE VII - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A U 
 

Cette zone correspond au secteur du Pré de Launay. Elle est réservée à l’accueil de constructions 
ayant un intérêt général, dans le cadre d’un schéma d’aménagement d’ensemble. Pour l’instant, elle est 

fermée à l’urbanisation, son ouverture à l’urbanisation, de tout ou en partie, pourra être décidée par le 
Conseil Municipal dans le cadre de procédures fixées par le Code de l’Urbanisme. 

 
 
ARTICLE AU 1 – Occupations et utilisations du sol i nterdites 
 
Toutes les constructions sont interdites. 
 
 
ARTICLE AU 2 - Occupations et utilisations du sol a utorisées sous conditions 
 
Néant. 

La démolition des bâtiments et l’édification des clôtures sont soumises à autorisation sur l’ensemble du 
territoire communal par délibération du conseil municipal en date du 18/12/2007. 

 
ARTICLE AU 3 – Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
réglementation des accès aux voies ouvertes au publ ic 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 4 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, 
d’électricité et d’assainissement  
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 5 – Superficie minimale des terrains con structibles  
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 6 – Implantation des constructions par r apport aux voies ou emprises 
publiques  
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 7 – Implantation des constructions par r apport aux limites séparatives 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 8 – Implantation des constructions les u nes par rapport aux autres sur une 
même propriété 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 9 – Emprise au sol des constructions 
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Il n’est pas fixé de règle. 
 
ARTICLE AU 10 – Hauteur maximale des constructions 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 11 – Aspect extérieur des constructions 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 12 – Obligations imposées aux constructe urs en matière de réalisation 
d’aires de stationnement 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 13 – Obligations imposées aux constructe urs en matière de réalisation 
d’espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs et de plantations 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE AU 14 – Coefficient d’occupation des sols 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
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